
   
 

   
 

  

COMMISSION RÉGIONALE DE GESTION DES COMPÉTITIONS  

PROCÈS-VERBAL N°15 

 

Réunion :  
 

24 février 2026 14h30/16h30 
 

 

 

Présidence : Mr Claude REQUENA Présentiel/Visio 
Complété par boucles WhatsApp  
  

   

 

 

Présent(e)s :  

Mmes Coralie BENETEAU, Geneviève DAUGA, Axelle GIRARD, Clara KAROTSCH, Laëtitia MARTINEZ, Isabelle 

SCHIAVON 

 

Mrs. Patrick BOUDREAULT, Max CARIAT, Raphaël CARRUS, Francis DAUSSEING, Jacques DE HEER, Thierry 

DELACROIX, Maximilien DEMOUSTIER, Vincent DUBROCA, Cyril DURAND, Bernard ESPIE, Romain FERRISI, 

Alexis GRONOFF, Richard GIUSEPPIN, Jean-Claude LAFFONT, Frédéric LASCROUX, Yann LOREC, André 
LUCAS, Manuel MANAS, Ludovic MARGOUET, Roland MAURIN, Joël MESTRE, Axel QUIQUEMPOIS, Jean-

Pierre RIEU, Sébastien ROYUELA, Yohan VESTRIS, Christian VIDAL 

 

Excusés : Mrs. Jacques ADGE, Nicolas MARTINEZ 

 
 

 

 
 



   
 

   
 

Les présentes décisions sont susceptibles d'Appel devant la Commission Régionale d'Appel  de la Ligue de Football 

d'Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans les sept jours à compter du lendemain de leur publication, dans les 

conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.  

 

REPROGRAMMATIONS (rencontres des 28.02.26 & 01.03.26) 

A la suite des résultats en Coupes Régionales 

 

REPROGRAMMATIONS 

 

REGIONAL 2F ACCESSION 

➢ AS BEZIERS / BLAGNAC FC (55246256) le 22.03.26 

 

U20 REGIONAL 1 Poule B 

➢ CLERMONTAISE / VERGEZE (54001447) le 05.04.26 

 

U18 REGIONAL 2 Poule A 

➢ CAISSARGUES / FC MAS 31 (53560418) le 25.04.26 

 

U18 REGIONAL 2 Poule B 

 

Afin d'anticiper votre programme des vacances scolaires :    

 

• Pris note de la qualification de Arrats Gimone Save pour les 1/16èmes de finale de la Coupe Occitanie U19, 

• Terrasses du Tarn et Séméac ne sont plus en lice, et les trois équipes doivent s'affronter en match en retard 

en championnat, 

• AGS ne pouvant jouer le 28.02 en championnat car engagé en Coupe, et pouvant se qualifier pour le tour 

suivant du 07.03. F. Terrasses du Tarn compte trois matchs de retard. 

 

Afin d'éviter de nouveaux reports, 

 

La CRGC fixe les rencontres de U18 Régional 2M Poule B ci-dessous comme suit : 

 

➢ 53561029 Semeac O. - F.Terrasses Du Tarn le 07.03.26 (12ème journée) 

➢ 53561031 F.Terrasses Du Tarn - A. Gimone S. le 04.04.26 (13ème journée) 

➢ 53561041 Semeac O. - A.Gimone S. le 26.04.26 (14ème journée) 

➢ 53561043 F.Terrasses Du Tarn - Groupement CLEM le 25.04.26 (15ème journée) 

 

U18F REGIONAL 1  

➢ MONTAUBAN / BEZIERS (53567342)  le 21.03.26 

➢ BEZIERS / NIMES (53567345) le 04.04.26 



   
 

   
 

 

U18F ACCESSION 

➢ BOVG / DRUELLE FC (55217237) le 25.04.26 

 

U18F ESPOIR Poule E 

➢ JS CINTEGABELLE / FFB CARCASSONNAIS (55209851) le 26.04.26 

 

U16 REGIONAL 1 Poule A 

➢ BEAUCAIRE / SETE (53561933) le 05.04.26 

 

U15 REGIONAL 1 Poule C 

➢ TARBES PF / US ALBI (53562806) le 04.04.26 

 

U15F REGIONAL 1 Poule B1 

➢ ESCALQUENS / AGDE (55209149) le 05.04.26 

 

 

INVERSIONS 

Pris note des résultats du 22.02.26 et sous réserve des procédures en cours :   

 

COUPE D'OCCITANIE U19 

 

La club de Toulouse Lardenne s'étant qualifié à domicile alors que Jacou Clapiers s'est qualifié à l'extérieur, 

Les deux clubs évoluant au même niveau (R2), 

 

La CRGC inverse la rencontre de 1/16ème de finale :   

➢ JACOU CLAPIERS FA / AS TLSE LARDENNE (55484578, le 28.02 à 18h00) 

 

COUPE D'OCCITANIE U15M 

 

Suite à la qualification du P.I. Vendargues, 

 

La CRGC inverse la rencontre de 1/16ème de finale :   

➢ PI VENDARGUES (T) / SO MILLAU (R1) (55485071) 

 

 

 

 

 



   
 

   
 

 

REPROGRAMMATIONS (rencontres des 21 & 22.02.26) 

Travaux du 15.02.26 

 

Rappel 

Article 89.2 - Remise d’une rencontre par la Commission Régionale de Gestion des Compétitions  

“A titre exceptionnel, une rencontre officielle pourra être fixée au samedi ou dimanche suivant la décision, à condition 

que les clubs intéressés aient été avisés au plus tard le jeudi après-midi. 

 Dans la mesure du possible, tout match remis ou à rejouer devra être fixé à la première date disponible.” 

(…)Les clubs ne pourront refuser la programmation d’une rencontre, pour ce qui concerne les matchs remis ou à 

rejouer, en semaine, si l’urgence ou la préservation de la régularité de la compétition justifie cette programmation.” 

 

Régional 2M - Poule B 

➢ CANET ROUSSILLON FC II / US CONQUES le 03.05.26 

 

Régional 2F Maintien - Poule A 

➢ RF CANOHES TOULOUGES / FC THONGUE & LIBRON le 22.02.26 

 

U16 Régional 1M Poule A 

➢ SP. PERPIGNAN NORD / E. ST CLEMENT MONTFERRIER le 28.02.26 

 

U15 Régional 1M Poule B 

➢ ELNE FC / AS TLSE LARDENNE le 28.02.26 

➢ CANET ROUSSILLON FC / JEUNE ENTENTE TOULOUSAINE le 28.02.26 

 

U15 Régional 1F - Poule A 

➢ CANET ROUSSILLON FC / US PLAISANCE DU TOUCH le 05.04.26 

 

U14 Régional 1M - Poule B 

➢ FC ALBERES ARGELES / LA CLERMONTAISE le 07.03.26 

➢ CANET ROUSSILLON FC / MONTPELLIER ATHLETIC SPORT le 28.02.26 

 

 

 

 

 

 

 



   
 

   
 

 

 

 

REPROGRAMMATIONS (rencontres des 21 & 22.02.26) 

Travaux du 18.02.2026 

 

 

Régional 2 M - Pro-Ser Poule B 

➢ Ol. Girou F.C. 1 / As Mediterranee 34 1 (53539601) le 03.05.26 

 

Régional 3 M Poule G 

➢ Cintegabelle 1 / St Alban Aucamville 2 (53540666) le 11.04.26 

 

U18 Honneur F Poule C 

➢ F.C. Eaunes Labarthe 1 / U.S. Plaisance Du To 1 (55217301) le 07.03.26 

 

U18 Espoir F Poule C 

➢ Castel.Gandalou Fc 1 / Montbartier 2 (55209744) le 28.02.26 

 

U18 Espoir F Poule D 

➢ Carbonne Js 1 / Juillan Om 1 (55209786) le 05.04.26 

 

U15 Fem Terr Poule B 

➢ Cintegabelle 1 / Carbonne Js 1 (55209311) le 04.04.26 

 

 

REPROGRAMMATIONS (rencontres des 21 & 22.02.26) 

Travaux du 19.02.2026 

 

 

Régional 2 M - Pro-Ser Poule D 

➢ Auch 1 / U.S. Pibracaise 1 (53540231) le 04.04.26 

 

Régional 3 M Poule G 

➢ Launaguet Fc 1 / Giroussens As 1 (53540667) le 07.03.26 

 

Régional 2 F - Pro-Ser / Phase 2 Maintien Poule C 

➢ Ramonville Coteaux 1 / Saint-Orens F.C. 1 (55246183) le 21.03.26 

 

U18 Régional 2 M Poule B 

➢ Semeac O. 21 / F.Terrasses Du Tarn 21 (53561029) le 04.04.26 



   
 

   
 

 

U18 Espoir F Poule C 

➢ Castelnau Est 1 / St. Caussadais 1 (55209731) le 05.04.26 

 

U18 Espoir F Poule E 

➢ Ent. Fem Lav Bria 1 / Cintegabelle 1 (55209856) le 04.04.26 

 

U15 Fem Terr Poule C 

➢ Castelnau Est 1 / Us Monclar Quercy V 1 (55209367) le 28.02.26 

 

U15 Fem Terr Poule D 

➢ Ramonville Coteaux 1 / La Cremade F.C. 1 (55209423) le 04.04.26 

 

 

REPROGRAMMATION SUITE A DECISION DE LA CRRM 

 

U18 Espoir F Poule E 

➢ ES Montagne Noire 1 – US Revel 1 (55209861) le 07.03.26 

 

 

REPROGRAMMATIONS (rencontres des 21 & 22.02.26) 

Travaux du 20.02.2026 

 

Régional 1 M - Escates Poule B 

➢ Revel 1 / L Union St Jean Fc 1 (53554838) le 02.05.26 

 

Régional 2 M - Pro-Ser Poule C 

➢ Figeac Capdenac Qfc 1 / Rodez Aveyron 3 (53539954) le 28.02.26 

➢ F.C Garonne Gascogne 1 / U.Av. Fenouillet 1 (53539955) le 04.04.26 

 

Régional 3 M Poule C 

➢ Naurouze Lab 1 / Tlse Metropole Fc 2 (53542856) le 12.04.26 

 

Régional 3 M Poule D 

➢ St. St Affricain 1 / Luc Primaube F.C. 1 (53544997) le 07.03.26 

 

Régional 3 M Poule F 

➢ Af Biars Bretenoux 2 / Ouest Aveyron Foot 1 (53546243) le 12.04.26 

➢ Union Graulhetoise 1 / Albi Marssac Tfa 2 (53546245) le 05.04.26 

 

Régional 3 M Poule H 



   
 

   
 

➢ Elpy Bbl 1 / A.S. Toulouse Mirail 1 (53541309) le 07.03.26 

 

U18 Espoir F Poule D 

➢ Bruguieres Sc 1 / U.S. Gaillacois 1 (55209789) le 04.04.26 

 

U18 Espoir F Poule E 

➢ Es Montagne Noire 1 / Ramonville Coteaux 1 (55209853) le 28.02.26 

 

U15 Fem R1 Poule B2 

➢ Aucamville Vs 1 / Tarbes Pyrenees Foot 1 (55209208) le 07.03.26 

 

U15 Fem Terr Poule D 

➢ Save Et Garonne Fc 1 / Carcass. Foot Fem (55209422) le 04.04.26 

 

U14 Régional 1 Poule C 

➢ Pavie 21 / Colomiers 21 (55360004) le 07.03.26 

➢ Escalquens Auzielle 21 / Muret As 21 (55360001) le 01.03.26 

 

Coupe Occitanie U17 

➢ Af Biars Bretenoux 1 / Jeune Entente Toulou 1 (55484909) le 28.02.26* 

*En cas de nouvelle indisponibilité, la rencontre sera automatiquement inversée 

 

 

REPROGRAMMATION SUITE A DECISION DE LA CRAP 

 

Régional 2 M - Pro-Ser Poule D 

➢ Boulogne Peguilhan 1 / St Alban Aucamville 1 (53540215) le 28.02.26 

 

 

NB : Pour toutes les rencontres reprogrammées, il est possible pour les clubs de convenir d’une date, en semaine, avant 

le 22 mars 2026. 

 

La CRGC est susceptible de modifier la programmation des rencontres, notamment en fonction des résultats en Coupe 

d’Occitanie. 

 

Par ailleurs, nous vous rappelons les dispositions de l'article 90.1 des règlements de la L.F.O. :  

 

"'Au cours d’une saison, à partir de deux (2) matchs de championnat, consécutif ou non, reportés à la suite d’un arrêté 

de fermeture édicté par le propriétaire pour cause d’impraticabilité du terrain, le club doit fournir dès le troisième 

arrêté, un terrain de repli répondant aux exigences de l’épreuve ou à défaut validée par la commission d’organisation.  

 



   
 

   
 

A défaut de proposer un terrain de repli, la commission peut prononcer, après examen des éléments factuels, outre 

l’inversion de la rencontre pour ce qui concerne les rencontres de la phase Aller, une sanction envers le club fautif 

pouvant aller jusqu’à la perte du match par pénalité." 

 

FUTSAL 

Suite à la réunion CRGC du mardi 24 février 2026 : 

Phases Finales – Championnat R1 U18 Futsal M & R1 Féminin Futsal 

La Commission valide l’organisation des demi-finales et finales selon un plan A à Carcassonne, avec le club support 

Carcassonne Futsal Agglo, sur les bases suivantes : 

• Club non engagé dans les phases finales ; 

• Site neutre ; 

• Valorisation du secteur Est ; 

• Utilisation d’un même gymnase pour l’ensemble des dates. 

En cas de difficulté pour l’obtention des créneaux, un plan B est envisagé avec la réservation du gymnase de 

Gragnague (31), également site neutre. 

La proposition sera soumise au Comité de Direction de la Ligue de Football d'Occitanie le 14 mars 2026.  

Dès validation officielle par le Comité de Direction, une double programmation sera immédiatement engagée :  

• Prioritairement sur Carcassonne (plan A) ; 

• En solution de secours sur Gragnague (plan B), afin de sécuriser les créneaux. 

Les prises de contact avec les villes de Carcassonne et de Gragnague interviendront dès validation de la décision par 

le Comité de Direction. 

             U18 Futsal Masculin 

• Dimanche 12/04/2026 : Demi-finales 

• Dimanche 03/05/2026 : Finale 

             R1 Féminin Futsal 

• Dimanche 03/05/2026 ou 10/05/2026 (en cas d’absence de club occitan en finale de Coupe Nationale) : Demi-

finales 

• Dimanche 17/05/2026 : Finale 



   
 

   
 

L’organisation est compatible avec les calendriers régionaux et nationaux des catégories concernées ainsi qu’avec 

les interligues U16-U17 Futsal. Il est rappelé que les calendriers U18 Futsal et Féminin Futsal présentent des 

différences aux niveaux régional et national. 

Le club support est en attente d’un courrier officiel de la LFO afin de pouvoir lancer les réservations auprès de la 

Mairie. 

 

 

Forfaits 

 

Forfait sur un match : 

 

 VENDARGUES PI : U20 Régional 1 Poule B – A Vergèze - Amende : 30,00€ 

 ROUSSILLON CANOHES TOULOUGES F. : Coupe Occitanie U18F à Rodez – Amende : 150,00€ 

 J.E.T. : Challenge U15 Elite à Canet Roussillon FC – Amende : 30,00€ 

 ASPTT MONTPELLIER : U15F Régional 1 Poule B1 à Escalquens - Amende : 30,00€ 

 TOURNEFEUILLE : U15F Régional 1 Poule B2 à Rodez - Amende : 30,00€ 

 

 

 

 

IMPORTANT – DEMANDES DES CLUBS 

 

Toutes demandes concernant une rencontre (modification, demande de report) ne sera traitée que si l’adversaire 

est en copie du mail de demande. Il est important pour des relations saines que les deux clubs soient en copie de 

toute demande relative aux rencontres officielles. 

 

A défaut, le mail ne sera pas traité par la commission. 

 

Feuilles de matchs hors délais  

Amende 25,00€ au club recevant :  

• Toulouse Pradettes 1 - F. Castres U.S. 1 - Match N°53542859 - Régional 3 M Poule C 

• Pamiers Fc 2 - A.S. Lavernose Lherm 1 - Match N°53540668 - Régional 3 M Poule G 

• Figeac Capdenac Qfc 21 - Albi Marssac Tfa 21 - Match N°53562409 - U16 Régional 2 M Poule B 

• Pamiers Fc 21 - Toulouse Nord F.C 21 - Match N°53562413 - U16 Régional 2 M Poule B 

• F.C. Vignoble 81 1 - Bressols A.S 1 - Match N°55209365 - U15 Fem Terr Poule C 

• Albi Marssac Tfa 1 - Nimes Foot Feminin 1 - Match N°55213607 - Challenge U15 Feminines  

• Lourdes Fc 1 - Val Adour 1 - Match N°55250140 - Coupe Occitanie U15  

• Mont. Atlas Paillade 1 - As Futsal Balarucois 1 - Match N°55211441 - Coupe Occitanie Futsal 



   
 

   
 

 

Rappels : 

Article 60.5 : Les clubs sont dans l’obligation de saisir les résultats de leurs différentes équipes avec la FMI dans les 

quatre (4) heures suivant les rencontres, sous peine d’amende fixée à l’Annexe I des Règlements Généraux de la L.F.O. 

(Dispositions financières). 

Article 60.6 : A titre exceptionnel en cas d’impossibilité d’utiliser la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours 

disposer d’une feuille de match papier de substitution.  

En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI sera examiné par la commission compétente et sera 

susceptible d’entraîner une sanction pouvant aller jusqu'à la perte du match par pénalité.  

Si une feuille de match papier est établie à la suite d’un problème de FMI, celle-ci, ainsi que la feuille annexe, devront être 

renvoyées à la L.F.O., par le club recevant dans les douze (12) heures suivant la rencontre par courrier ou courriel 

(competitions@occitanie.fff.fr), sous peine d’une amende fixée à l’Annexe I des Règlements Généraux de la L.F.O. 

(Dispositions financières) 

 

Rappel reprogrammations 

Article 89.2 - Remise d’une rencontre par la Commission Régionale de Gestion des Compétitions  

“A titre exceptionnel, une rencontre officielle pourra être fixée au samedi ou dimanche suivant la décision, à condition 

que les clubs intéressés aient été avisés au plus tard le jeudi après-midi. 

 Dans la mesure du possible, tout match remis ou à rejouer devra être fixé à la première date disponible.” 

(…)Les clubs ne pourront refuser la programmation d’une rencontre, pour ce qui concerne les match remis ou à rejouer, 

en semaine, si l’urgence ou la préservation de la régularité de la compétition justifie cette programmation.” 

 

Astreinte compétitions 

Lors de l’ensemble de la saison 2025/2026, la permanence de la L.F.O. sera à la disposition des clubs tous les week-

ends du vendredi 16h au dimanche 9h en cas d’urgence pour les compétitions (accident, forfait, arrêté municipal...) 

Rappel : Article 90.2 - Procédure d’urgence  

“La Ligue met en place une permanence, durant la saison, afin de répondre,  

- aux arrêtés municipaux interdisant l’utilisation d’un terrain pour impraticabilité, transmis après les délais fixés à l’artic le 

90.1 ;  

- au forfait d’une équipe déclaré en dehors des délais fixés par les présents règlements.  

Cette procédure d’urgence a, notamment, pour objectif d’éviter aux équipes de réaliser un déplacement inutile lorsque 

les conditions ne permettent pas un transport sécurisé des personnes, ou le déroulement normal d’une rencontre.  



   
 

   
 

Dans le cadre d’une interdiction d’utilisation d’un terrain, les clubs ou la municipalité propriétaire du terrain devront 

envoyer l’arrêté municipal à l’adresse électronique dédiée (permanence@occitanie.fff.fr*) à minima 6 heures avant le 

début de la rencontre afin que la C.R.G.C. décide de la suite à donner, à savoir,  

- Reporter la rencontre en question en informant les deux clubs et les officiels ;  

- Maintenir la rencontre et demander aux clubs et officiels de se déplacer.  

Dans les autres cas (forfait, etc.), les clubs devront informer la permanence par courriel (permanence@occitanie.fff.fr*) 

de leur situation afin que la C.R.G.C. décide de la suite à donner, à savoir,  

- Reporter la rencontre en question, ou entériner le forfait, en informant les deux clubs et les officiels ;  

- Maintenir la rencontre et demander aux clubs et officiels de se déplacer.  

A ce titre, la C.R.G.C. délègue sa compétence décisionnelle à un membre qui aura la charge de statuer sur les demandes 

et d’en rendre compte à la réunion plénière la plus proche de la commission. Ce dernier informe les clubs et officiels de sa 

décision, par tout moyen, étant entendu que l’absence d’information devra être considérée comme un refus du report 

de la rencontre.” 

La CRGC donne compétence à Mmes KAROTSCH, GIRARD, Mrs. DURAND, REQUENA pour traitement des demandes 

lors des périodes de procédure d’urgence. Toute demande de report, lorsqu’il apparait certain qu’une rencontre ne 

pourra se tenir, doit être adressée à la permanence avec le club adverse en copie pour avis. 

 

Le numéro et l’adresse électronique de contact seront les mêmes toute la saison : 

 

URGENCE LFO : 06.01.07.53.20 

permanence@occitanie.fff.fr 

 

Nous vous rappelons que tout mail adressé aux autres boîtes de la LFO après le vendredi 16h se seront traités que 

le lundi qui suit. 

 

Le Président,       Le secrétaire de Séance, 

Claude REQUENA      Cyril DURAND 

 

 

 

 

 

 

 


